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Erwägungen

E. 1
Le 15 mars 2021, le Service de la population et des migrants du canton de Fribourg a
révoqué l'autorisation d'établissement de A.________, ressortissant portugais né en 1963 et
ordonné son renvoi au plus tard le 25 avril 2021.

Par arrêt du 27 avril 2021, le Tribunal cantonal du canton de Fribourg a déclaré irrecevable
le recours que l'intéressé avait déposé contre le délai de renvoi imparti afin d'avoir un peu
plus de temps pour préparer son départ.

E. 2
Par courrier du 7 mai 2021, l'intéressé écrit au Tribunal fédéral pour obtenir plus de temps
pour préparer son départ en raison d'une procédure AI et pour transférer ses dossiers
médicaux au Portugal.

E. 3
En vertu de l' art. 83 let . c ch. 4 LTF, le recours en matière de droit public est irrecevable
contre les décisions en matière de droit des étrangers qui concernent le renvoi. Le délai de
départ de l' art. 64d al. 1 LEI est une modalité du renvoi, raison pour laquelle le recours en
matière de droit public est irrecevable lorsqu'est soulevé, comme en l'espèce, un grief
tendant à la prolongation du délai de renvoi. Seule la voie du recours constitutionnel
subsidiaire est ouverte sur cette question (arrêt 2C_200/2017 du 14 juillet 2017 consid.
1.2.1).

E. 4
L'étranger qui entend se plaindre de ce que le délai de départ est trop court a qualité pour
déposer un recours constitutionnel subsidiaire, car l' art. 64d al. 1 LEI lui confère le droit de
demander une prolongation (cf. art. 115 LTF ). Ce dernier peut ainsi se plaindre d'une
application arbitraire de l' art. 64d al. 1 LEI (arrêt 2C_200/2017 du 14 juillet 2017 consid.
1.2.3 et la jurisprudence citée).

En l'occurrence, le recourant n'invoque pas l' art. 9 Cst. ni n'expose de grief d'arbitraire dans
l'application de l' art. 64d al. 1 LEI . A supposer que le recourant ait motivé un tel grief
conformément à l' art. 106 al. 2 LTF ( art. 117 LTF ), il devrait être déclaré irrecevable,
parce que seule la question de l'irrecevabilité prononcée par l'instance précédente peut faire
l'objet du litige devant le Tribunal fédéral. Or, le recourant ne conclut pas à la recevabilité
du recours déposé devant l'instance précédente ni n'expose en quoi cette irrecevabilité est
contraire au droit fédéral.

E. 5



Les considérants qui précèdent conduisent à l'irrecevabilité manifeste du recours ( art. 108
al. 1 let. a LTF ), qui est prononcée selon la procédure simplifiée de l' art. 108 LTF , sans
qu'il y ait lieu d'ordonner un échange d'écritures. Succombant, le recourant doit supporter
les frais judiciaires ( art. 66 al. 1 LTF ). Il n'est pas alloué de dépens ( art. 68 al. 1 et 3 LTF
).
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